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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Administration norvégienne des ressources en eau et de 
l'énergie (NVE) 

* 
,3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 

7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Câbles isolés sous gaine EAV, utilisés dans des luminaires, 
temper, maxi. de conduct. 110°C 
NCCD 85.23 

5. Intitulé: NEMCO 181.54/87, Projet de réglementation concernant les câbles isolés 
sous gaine EAV destinés à être utilisés avec des luminaires 

6. Teneur: Spécification des détails des prescriptions particulières pour les câbles 
isolés sous gaines EAV, destinés au câblage intérieur de luminaires où la tempé
rature du câble peut atteindre un maximum de 110°C. 

/î 7. Objectif et justification: Protection de la sécurité des personnes et des biens 

8. Documents pertinents: Doc. EMKO. TUI (20B-SEC) FI 004/87 (texte suédois) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer ultérieurement 

10. Date limite pour la présentation des observations: Le plus tôt possible 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

NEMKO 
P.O.Box 73 Blindera Telefax: (02) 69 86 36 
N-0314 Oslo, Norway Telex: 77 260 nemko n 

87-1963 


